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République Française 

 
oooooOOOooooo 

 
Département de la Haute-Saône 

 
-------------- 

Communes de  
Molay (siège de l’enquête), 

Charmes-Saint-Valbert, La Quarte et La Rochelle  
 

 ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE   
dans le cadre du projet du parc éolien des Hauts de la Rigotte 

 
 

portant sur : 
 

 la régularisation de l’avis de l’autorité environnementale, 

 la régularisation de l’information du public sur les capacités financières du 

pétitionnaire. 

 
 

oooooOOOOOooooo 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS  
 

 
Ce jour, dix mars deux mil vingt-trois,      
 
Nous soussignés,  
 
Patrick THOMAS, Président ainsi que Marie-Pierre CASTELLAN et Cécile MATAILLET, Membres titulaires au sein 
de la commission d’enquête régulièrement désignée par Madame S. GROSSRIEDER, Vice-Présidente du 
Tribunal Administratif de Besançon, 
 
Vu l’article R 123-18 du Code de l’environnement,   
 
Vu l’enquête publique relative au projet d’implantation du parc éolien susmentionné, 
 
Rapportons ci-dessous les observations formulées par le public après un bref préambule et un bilan de la 
participation. 
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 PREAMBULE  
 

L’enquête publique complémentaire s’est déroulée sans aucun incident ou dysfonctionnement, selon les 
modalités fixées dans l’arrêté d’organisation d’enquête de Monsieur le Préfet de la Haute-Saône :  
 
 Elle s’est déroulée pendant une durée de 31 jours, du lundi 6 février 2023 à partir de 9h00 au mercredi 8 

mars 2023 à 17h00 ;  
 Les diverses obligations relatives aux mesures de publicité et délais afférents (affichage et diffusion de 

l’avis d’enquête) ainsi que celles concernant les possibilités offertes au public de consulter le dossier, de 
déposer des observations et de rencontrer l’un des membres de la commission lors des permanences 
programmées ont été dûment satisfaites ;  

 Les registres d’enquête ont été clos par le Président de la commission au terme de l’enquête. 
 

  

 BILAN de la PARTICIPATION du PUBLIC   
 
 La participation du public s’établit à : 
 

 80 observations par voie électronique (dont certaines proviennent de la même adresse IP) ; 
 6 observations au registre d’enquête de Molay ; 
 12 observations au registre d’enquête de La Rochelle, dont l’une concerne le dépôt d’un courrier 

contenant un tableau sur lequel apparaissent 23 contributions (donc total de 35 contributions) ; 
 1 observation au registre d’enquête de La Quarte ;  
 0 observation au registre d’enquête de Charmes Saint-Valbert. 

 

 Soit un TOTAL de 122 contributions   

 
(dont certaines postées à des moments ou sur des supports différents sont ou nous semblent rédigées de la 
plume d’un même signataire). 
 
Sur les 122 contributions : 

 un peu plus de 18% expriment une adhésion au projet ; 
 un peu plus de 78% expriment une opposition au projet ; 
 un peu plus de 3% n’expriment pas une position tranchée. 

 
 

 TABLEAUX de SYNTHESE et ANALYSE THEMATIQUE des OBSERVATIONS   
 

En raison de la récurrence des sujets abordés, qui peuvent être classés au sein de plusieurs thématiques, il 
nous est apparu judicieux, notamment dans le but d’aboutir à une meilleure grille de lecture des 
contributions, de présenter une analyse thématique des observations, laquelle pourra utilement servir de 
canevas au Maitre d’Ouvrage pour produire son mémoire en réponse. 
 
Toutefois, et dans le souci d’être complet, nous produirons dans un premier temps des tableaux de synthèse 
(1) sur lesquels apparaissent le nom du contributeur, sa position envers le projet, le résumé de son observation 
ainsi que la nature de la ou des thématiques abordées.  
 
A noter qu’aucun tableau n’est produit pour le registre de Charmes-Saint-Valbert car il est resté vierge de toute 
observation. 

                                                           
1 Apparaîtront un tableau pour les contributions par voie électronique et un tableau pour chacune des quatre communes du lieu du 

projet. 
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TABLEAUX de SYNTHESE des OBSERVATIONS 
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* Les intervenants ont été désignés selon les informations qu'ils ont eux-mêmes fournies sur les différents registres 

1 
Florence 

BOUTRY 
A Test Opale                          

2 Anonyme C 

Considère que l'énergie provenant des 
éoliennes est une énergie intermittente pas 
nécessairement en corrélation avec les besoins 
et pas aussi décarbonatée que ce que l'on nous 
fait croire. Par son intermittence elle 
déstabilise les autres productions d'énergie.  

        X               

3 
Gérard ROLLIN 

société COLAS 
P 

Une partie de l'activité de la société COLAS est 
liée aux projets éoliens en Hte Saône. Ce projet 
permettra de mobiliser 6 pers. pdt 5 mois pour 
des travaux de terrassement  

            X           
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4 Asso Van d'Osier C 

L’association indique que la présente d’espèces 
protégées sur la zone d’implantation et la 
présence d’un couloir prospectif d’importance 
interrégionale pour le Milan Royal. Elle 
considère qu’une dérogation espèces 
protégées pour le Milan Royal et les autres 
migrateurs doit être imposée (réf. article L 411-
1 et 2 du Code de l’environnement). Pour les 
Chiroptères, elle s’interroge sur le manque 
d’écoute au sein des boisements concernés par 
les éoliennes et de l’absence d’étude 
actualisée comme pour l’avifaune. Concernant 
le paysage, elle demande de nouveaux 
photomontages mettant en avant les points les 
plus défavorables présentant le cumul avec les 
parcs existants. 

    X             X     

5 
Jean-Louis 

FRANCOIS 
A 

Il fait une démonstration de l’impact visuel 
diurne des parcs éoliens du secteur et 
demande que des déflecteurs soient installés 
sur le sommet des mats. Il souhaite que cela 
soit mentionné dans l’arrêté préfectoral ou 
dans le cas contraire que le projet soit 
abandonné. 

X X               X     

6 Anonyme C 

Les personnes indiquent la présence du Milan 
Royal et considèrent qu’une dérogation espèce 
protégée doit être imposée (réf. article L 411-1 
et 2 du Code de l’environnement). Ils 
s’inquiètent du bruit engendré par les 
éoliennes situées à 1,2 km de leur habitation. 
Ils demandent que les recommandations de la 
MRAe soient appliquées sur ce point. 

X   X                   

7 Anonyme C Idem observation N°6                         
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8 Anonyme C 

Portée à connaissance d'articles de presse 
(journal Jhm Quotidien) du début 2023 
concernant l'impact des éoliennes et antennes 
de téléphonie mobile sur les cheptels en haute 
Marne et répercussions possible sur la 
population. 

  X                 X   

9 
Association Les 

Vues 

imprenables 

C 

Fait la démonstration que le développement 
des EnR engendre une augmentation du prix 
de l'électricité "[...] qu'il y a une relation 
causale entre les renouvelables et cette 
mécanique infernale. [...]" 
Indique également que les populations 
riveraines vont subir une dégradation de leur 
santé (syndrome éolien) en s'appuyant sur une 
décision de la  Cour d'Appel administrative, 
CAA, de Toulouse en date du 8 juillet 202I ainsi 
que d'un encerclement par des éoliennes du 
fait de la multiplication des parcs (75 éoliennes 
dans un rayon de 15 km). 
Déclare également que les animaux 
domestiques mais également la faune sauvage 
seront impactés par les éoliennes, avec une 
inquiétude majorée pour l'avifaune protégée 
et les chiroptères sur lesquels l'abaissement 
des éoliennes pourraient être plus dangereux. 

  X X       X     X X   

10 
Pascale 

CHALLINE  
  

S'appuie sur des documents émanant du 
Ministère de la Transition écologique ainsi que 
sur l'article L. 411-1 du Code de 
l'environnement pour alerter sur les risques 
engendrés par le projet sur le Milan Royal. 
Souligne qu'aucune demande de dérogation au 
titre des Espèces protégées n'a été sollicitée. 

    X                   
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11 
J-Philippe 

BOURGEOIS  
C 

Soulève la question de l'impact paysager et 
sonore engendré par le projet.  
Exprime une incompréhension au regard de la 
protection d'un monument historique ainsi que 
de la destruction de la faune sauvage. 

X   X                   

12 Anonyme C 

Estime que le projet constitue un sacrifice de la 
ruralité et que la présence de la cigogne noire 
empêchera la réalisation du projet. 

    X                   

13 
Association Les 

Courants de la 

Rigotte 

C 

Conteste la crédibilité de l'étude 
d'actualisation portant sur l'avifaune au regard 
de la faible ampleur des observations réalisées. 
Valide la faible évolution du diagnostic 
"avifaune" excepté pour le Milan royal en 
s'appuyant sur l'alerte lancée par le CRECEP 
rappelant que : "Dans un contexte cumulatif, 
l'implantation de projets éoliens sur ces 
couloirs identifiés ou à proximité (36 projets, 
281 éoliennes, dont 77 parcs – 79 éoliennes en 
activité, en régions BFC et Grand-Est [...]) 
entraînerait un risque Très Fort de nuire au 
maintien des populations migratrices de Milan 
royal dans un état de conservation favorable, 
aux niveaux régional et mondial." 
Sollicite la mise en place de plusieurs mesures : 
- qu'une Demande de dérogation au titre des 
espèces protégées soit imposée pour le Milan 
Royal et pour la Cigogne Noire (avec rappel de 
différentes jurisprudence dans ce domaine) 
- que le Préfet n'accepte pas la Demande de 
dérogation précitée tant que le SRADDET-BFC 
n'aura pas réalisé un état initial des voies de 
migration et défini un plan d'actions pour leur 
préservation. 

    X             X     
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14 Philippe MORIS  C 

Regrette le "sacrifice" du village de 
Genevrières pour des projets "pseudo-
écologiques" : fabrication et montage par des 
sociétés étrangères ne favorisent pas les 
entreprises locales et engendrent un bilan 
carbone qui pose question. 

X         X X           

15 
Claude 

RECEVEUR  
C 

Il regrette l'absence de précisions concernant 
les mesures mises en place pour se protéger 
des cyberattaques qui risquent de mettre en 
péril l’approvisionnement électrique en France. 

                      Cyberattaques 

16 
Association OÏKOS 
KAÏ BIOS 

C 

Souligne le manque de rendement et un bilan 
carbone négatif de ces projets. 
Indique également qu'il existe des impacts 
négatifs sur le patrimoine naturel et 
architectural, sur la santé des citoyens et des 
animaux. 

X X X X X X X       X   

17 
Elisabeth 

NIELAND  
C 

Craint la perturbation du captage d'eau 
potable (éoliennes et liaisons enterrées). 
S'inquiète des effets néfastes sur les habitants, 
les animaux et souhaiterait qu'une distance de 
2 km soit respectée entre les villages et les 
éoliennes. 
Souligne les impacts sur la faune sauvage ainsi 
que sur le tourisme local. 

X X X       X       X   

18 
Laurence 

CONFORTI  
C 

Evoque plusieurs problématiques 
environnementales et écologiques découlant 
de la saturation des éoliennes, à savoir : impact 
visuel et détérioration du cadre de vie, impact 
sur la faune sauvage et sur la flore, pollution 
nocturne, dépréciation foncière et 
immobilière. 

X   X X     X     X     
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19 Robert BONFILS  C 

Souligne un faible intérêt dans la production 
d'énergie (coût, durée des installations, fortes 
subventions publiques, intermittence, 
caractère aléatoire dans le mix énergétique). 
Fait état de nuisances sur la biodiversité et sur 
les paysages ainsi que d'une pollution diurne et 
nocturne, d'une dévalorisation du patrimoine 
foncier et immobilier et des répercussions sur 
la santé. 

X X X   X   X           

20 Régis MORIS  C 

Estime que les projets éoliens sont un choix 
purement économique des élus alors que les 
revenus ne sont pas garantis. 
Souligne un impact visuel accru par la 
proximité de plusieurs parcs éoliens dans le 
secteur. 
Exprime une crainte quant à la démocratie 
locale (absence de questionnement des 
électeurs sur les projets). 

X           X           

21 
Roselyne VON 

ROËLL  
C 

Complément de l'observation de l'association 
Les Courants de la Rigotte 
Fait état de l'absence d'étude acoustique au 
niveau des villages de Broncourt à Pressigny 
alors qu'ils sont impactés par le cumul des 
parcs éoliens de Vannier-Amance et des Hauts 
de la Rigotte. 
Souligne le cas particulier de la Ferme des 
Vernes (bruit, cadre de vie). 
Souhaite que les passages de câbles 
souterrains soient interdits à l'intérieur du 
périmètre de protection rapproché du captage. 
Exprime une crainte quant au positionnement 
des éoliennes E2, E3 et E4 en périphérie du 
périmètre de protection du captage de La 
Rochelle. 

X X                   
Captages 
d'eau potable 
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22 Françoise GREA  C 

Avis portant sur 4 aspects : 
1, Impact sur l'eau (3 éoliennes en amont du 
bassin-versant de la Rigotte servant à 
l’adduction d’eau potable) 
2, Impact sur la forêt et ses peuplements (bilan 
carbone, défrichement, biodiversité) 
3, Impact concernant l'artificialisation des sols 
(création de voiries alors qu’il existent des 
chemins forestiers à proximité) 
4, Impact sur les grandes migrations (couloir de 
grandes migrations, forte densité de projets 
éoliens constitue un barrage aérien, pollution 
nocturne). 

    X X               

Desserte 
routière 
Protection des 
captages 
d'eau potable 

23 
Claude 

RECEVEUR  
C 

Exprime un doute concernant l'évaluation du 
productible (analyse des données de mesures 
de vent absente du dossier) pouvant induire un 
déséquilibre du plan financier. 
Indique que le contrat d'ores et déjà signé avec 
EDF participe à l'accroissement du déficit de 
EDF (et donc de chaque citoyen). 
Souligne que le choix des éoliennes (fabriquées 
en Chine) augmentera le déficit du commerce 
extérieur de la France. 

            X X       
Evaluation du 
productible 
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24 
Rodolphe 
HUGUET  

C 

Exprime une crainte relative au passage de 
câbles souterrains à proximité des captages 
d'eau potable. 
Estime d'une demande de dérogation au titre 
des espèces protégées (par rapport au Milan 
Royal) doit être imposé au porteur de projet. 
Reprend les conclusions de la MRAe au regard 
des mesures à prendre en vue de préserver 
l'avifaune. 
Fait état de dépassements des seuils 
d'émissions acoustiques et souhaite une prise 
en compte des observations de la MRAe dans 
ce domaine. 
Relate des témoignages d'impacts (notamment 
par rapport au bétail) au niveau des communes 
de Broncourt, Pressigny et La Quarte. 
S'interroge sur la perte de valeurs des biens 
immobiliers dans les villages "encerclés" par 
des éoliennes. 

X   X X           X X 
Captages 
d'eau potable 

25 Anonyme C 
Sollicite l'interdiction des passages de câbles 
souterrains à l'intérieur des périmètres de 
protection de captages d'eau potable. 

                      
Captages 
d'eau potable 

26  Götz VON ROËLL C 

S'inquiète des impacts produits sur les 
captages d'eau potable situés à proximité 
(passage de câbles, création de chemins, aires 
de grutage, fondations, passage de véhicules, 
démantèlement…). 
Souligne des impacts sur l'avifaune et des 
impacts sonores. 

X X X X               
Captages 
d'eau potable 

27 Anonyme C 
Contre les déboisements pour installer des 
éoliennes 

X                       
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28 
Michael 
BEDRICH 

C 

Il argumente sur 3 points : l'avifaune avec 
demande de dérogation espèces protégées, 
ressource en eau avec protection du PPR, 
nuisances acoustiques. Il reprend les 
recommandations de la MRAe sur ces 3 points.  

X   X X                 

29 Marine C 

Dénonce les nuisances visuelles diurnes et 
nocturnes des nombreuses éoliennes, 
nuisances sonores et nuisances sur l'avifaune. 
Présence d'un monument historique.  

X   X X                 

30 
Sévrine 
ELSLANDE 

C 

Dénonce la saturation visuelle diurne et 
nocturne, le manque de politique territoriale 
pour les implantations des éoliennes, l'impact 
négatif sur l'avifaune, manque d'écoute de la 
population, l'impact négatif sur les paysages  

X                 X   

Incohérence 
des politiques 
publiques 
entre les 
régions 

31 Anonyme C 
Dénonce la pollution visuelle et les impacts sur 
l'avifaune et le tourisme 

X     X                 

32 Anonyme C 

Opposé au projet. Dénonce la concentration 
des éoliennes, la pollution visuelle nocturne et 
diurne, proximité d'un MH et la destruction de 
l'avifaune.  

X   X                 Présence MH 

33 
Clémence 
ORGLANDES 

C 

Expose les nuisances des éoliennes sur la 
qualité de vie à la campagne et la présence de 
tourisme sur le territoire par leur nuisances 
visuelles diurne et nocturne. Quel impact sur le 
tourisme et le développement du territoire.  

X                     
Impact sur le 
tourisme 

34 
Pascale 
DESANDRE 

C 
Dénonce l'impact visuel des éoliennes sur la 
présence de touristes étrangers faisant vivre 
les territoires ruraux.  

X                     
Impact sur le 
tourisme 

35 
Bernard 
DESANDRE 

C 
Contre le projet, il demande une expertise LPO 
pour le Milan Royal.  

    X                   

36 
Mayeul 
D'ORGLANDES 

C 
Dénonce les dégâts à l'environnement et 
l'énergie médiocre produite.  

      X X X             
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37 Anonyme C 
S'oppose au projet au regard de l'impact visuel 
nocturne et diurne des éoliennes et de leur 
actions négatives sur l'avifaune.  

X   X X                 

38 
Jacqueline de 
CLOSMADEUC 

C 
Dénonce d'impact négatif des éoliennes sur la 
ressource en eau et la biodiversité.  

    X X                 

39 Anonyme C 

Dénonce d'impact négatif des éoliennes sur la 
ressource en eau, la biodiversité, la santé 
humaines et animales et dépréciation 
immobilière. Il soulève le problème du 
recyclage.  

X X   X     X   X       

40 
Kevin 
JACQUEMARD 

C 
S'oppose au projet car s'inquiète de tous les 
impacts des installations sur la biodiversité, les 
humains, la ressource en eau, ... 

X X X                   

41 
Emmanuel 
FRANCOIS 

C 
Demande une dérogation espèce protégée 
pour le Milan Royal 

    X                   

42 Sileo ANTONIO C 
Non rentabilité du parc éolien car trop petit, 
pas d'équilibre financier, destruction des 
paysages.   

X           X           

43 Anonyme C 
Enonce quelques utilités de la forêt et ne veut 
pas qu'on la coupe 

X                       

44 
Ruth et Ben 
COLLINS 

C 

Veulent une interdiction de travaux dans la 
zone du PPR pour protéger la source, une 
dérogation espèce protégée pour le Milan 
Royal, dénoncent les nuisances acoustiques vis 
à vis de la distance de leur maison à l'éolienne 
E4.  

X   X                   

45 Anonyme C 
Contre la déforestation. Veut protéger les 
nappes phréatiques 

      X                 
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46 
Christine 
CHADEYRON 

C 

Souligne le manque d'information sur la tenue 
de l'EP. Elle veut sanctuariser la vallée pour 
l'avifaune (demande une dérogation espèce 
protégée), s'inquiète de l'impact sur les 
humains et le bétail, est contre la 
déforestation, veut interdire les déplacements 
d'engins dans le PPR, bilan carbone des travaux 
négatif. S'inquiète du démantèlement et 
remise en état après exploitation du parc et 
souhaite que des provisions financières soient 
faites et actualisées pour ça. Suivant les 
recommandations de la MRAe elle demande 
d'une étude acoustique complémentaire soit 
réalisée. Elle souligne que l'impact visuel 
nocturne et diurne pour les habitants sera fort 
et demande de nouveaux photomontages. Elle 
demande quel est le bénéfice financier pour les 
communes, doute de la rentabilité. Elle joint 
des articles de journaux.  

X X X       X   X       

47 
Marie-Noëlle 
JEHL 

C 

S'inquiète des effets cumulés des parcs sur la 
biodiversité et demande une dérogation 
espèces protégées pour le Milan Royal et la 
Cigogne noire.  

    X                   

48 
Marie-Noëlle 
JEHL 

C Idem     X                   

49 
Jean-Louis 
FRANCOIS 

C 

Dénonce la saturation visuelle autour du 
village de Bourguignon et des photomontages 
ne révélant pas la réalité par des choix de 
points de vue pas adaptés. demande de 
nouveau photomontages prenant en compte 
les parcs existants. Il s'appuie sur l'avis de la 
CAA de Nancy pour dénoncer une irrégularité 
entre les deux avis de la MRAe. 

X                       
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50 Noël JOLLIOT C 

Dénonce la saturation visuelle des parcs 
éoliens, les désagréments nocturnes des 
lumières sur les mâts et demande l'installation 
de déflecteurs sur les mâts.  

X                       

51 
Constantin VON 
ROELL 

C 

Expose les dangers de réalisation de tranchées 
pour les câbles dans le PPR (appauvrissement 
de la source par ruissellement des eaux, 
pollution des sols). Il considère l'énergie éolien 
peut fiable et mauvais stockage de l'énergie 
produite. Impact négatif des éoliennes sur le 
paysage. 

X     X     X           

52 
Elisabeth 
FRANCOIS 

C 

S'interroge sur les propos du M. MULTON et du 
maitre d'ouvrage sur l'EP en cours. Demande 
une nouvelle étude acoustique avant 
autorisation de création du parc pour les 
villages de Pressigny et Broncourt car mauvaise 
période retenue pour déterminer l'état initial 
acoustique et vitesse retenue trop faible pour 
analyser le bruit réelle des éoliennes par vent 
sup 10m/s. Demande également une 
dérogation espèce protégée pour la cigogne 
noire et le Milan Royal mais postérieure à 
l'étude de la DREAL Grand Est et l'état initial 
fait pour le SRADDET-BFC. Elle demande 
l'installation de déflecteurs sur les mâts pour 
les nuisances lumineuses nocturnes. Elle 
dénonce un bilan carbone mal calculé car ne 
prend pas en compte le déboisement (perte de 
séquestration du carbone), le lieu de 
production des éoliennes connu à ce jour et 
non recalculé. Elle estime que les données 
financières sont fausses car les bases de calculs 
sont inexactes.  

X   X       X X         
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53 Anonyme C 

Dénonce les faux calculs sur le démantèlement 
des éoliennes et suppose qu'elles ne seront 
jamais démantelées par changement de 
propriétaire et coûts élevés.  

                X       

54 
Francis 
MAECHLING 

C 
Saturation visuelle, effet d'encerclement, 
impact visuel nocturne négatif  

X                       

55 
Frédéric 
PICTOIZET 

C 

Destruction des habitats, production 
énergétique marginale, profit ciblé. Pollution 
de l'environnement par le béton, 
démantèlement peu probable car coût élevé et 
non réellement chiffré. Impact visuel diurne et 
nocturne négatif et sous-estimé par les 
photomontages 

X     X     X   X       

56 
Hélène 
PRUDHOMME 

C 

Pollution visuelle et impact négatif sur la 
population. Pièce jointe rappelant une décision 
de la Cour d'Appel de Toulouse reconnaissant 
l'existence d'un "syndrome éolien" ; est 
également évoqué un autre trouble dénommé 
"Solastalgie" (globalement perte de ce qui 
nous réconforte, d'un lieu d'appartenance etc.) 
et il est demandé qui pourra soigner de telles 
pathologies. 

X X                     

57 
Sylviane et Jean 
GOBY 

C 

Exposent leurs inquiétudes pour la protection 
de la source et les effets négatifs sur le cadre 
de vie et la biodiversité (paysages, nuisances 
sonores, dévalorisation des 
biens immobiliers, les impacts sur le monde 
animal, les espèces protégées (milan royal, 
grue cendrée, cigogne noire ). 

X X X X                 

58 Corinne DIZIN P Favorable au projet au vu des demandes en 
électricité à venir. 

                        

59 Pascal DOUSSOT P Simple avis favorable                         
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60 MARCHANDIN P Simple avis favorable                         

61 Jéromine DIZIN P Simple avis favorable                         

62 
Paulette 
MATHIEU 

P Simple avis favorable                         

63 GUISTI P Simple avis favorable                         

64 DOUSSOT P Avis très très favorable                         

65 Didier DIZIN P Simple avis favorable                         

66 Jocelyne FRANOT P Simple avis favorable                         

67 Sylvie PAN P Simple avis favorable                         

68 
Jean-Jacques 
MATHES 

P Simple avis favorable                         

69 
Carl Alexis 
BOULUING 

P Simple avis favorable                         

70 

Roselyne VON 
ROËLL et asso Les 
Courants de la 
Rogotte 

C 

Apporte plusieurs documents sur la protection 
du PPR (ARS 2015 : activités Intercités création 
de sondages et forage, de nouvelles voies de 
circulation) et notamment sur les risques liés à 
la création de tranchées (installation des 
câbles) 

  X   X                 

71 

Asso de défense 
du paysage et du 
patrimoine de la 
vallée de la 
Vingeanne 
Michel de 
BROISSIA 

C 

Présente les objectifs de l'asso, une carte des 
couloirs migratoires du milan Royal et 
demande une dérogation espèce protégée. Il 
joint l'étude de la LPO.  

    X                   
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72 

Asso haute 
Saône Nature 
Environnement 
Éric CORRADINI 

C 

Rappelle les risques avérés de collision des 
oiseaux et des chauves-souris avec les pales 
des éoliennes notamment en bordure de forêt 
habitat de ces animaux, l'hostilité des 
habitants vis à vis des parc éoliens, 
incompatibilité des parcs avec l'atlas des 
paysages de Franche Comté, la faible fiabilité 
énergétique (il affirme que cette énergie est 
inutile). Il dénonce un rapport financier 
bénéfique aux investisseurs et non au 
territoire. Il dénonce la présentation faite pour 
la rentabilité des éoliennes notamment vis à 
vis du taux de charge et des besoins en vent. Il 
remet en cause à travers une démonstration 
financière les capacités de financement du 
MO. Il rappelle qu'invariablement les centrales 
thermiques sont en action pour compenser 
l’intermittence des énergies renouvelables 

    X     X   X         

73 Évelyne CARD C 

Elle oppose l'installation des éolienne énergie 
renouvelable contre la destruction de forêt 
puit de carbone. Elle dénonce la concentration 
des parcs éoliens 

X                 X     

74 

Henk TICHELAAR 
et Irma 
HORSTMANN 

C 

Baisse de la valeur immobilière, impact sur leur 
activité d'artistes visuels, dégradation de la 
biodiversité, méconnaissances des effets des 
vibrations sur les humains et les animaux, 
impacts psychologiques négatifs.  

X X X X                 

75 
Susanna 
NIEUWMUNSTER 

C 

S'interroge sur le respect des prescriptions 
concernant la source et souhaite savoir 
comment cela sera contrôlé. S'inquiète des 
nuisances visuelles et sonores des éoliennes et 
de l'impact sur la valeur de son bien et sa 
santé.  

X X   X                 
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76 
Marie-Christine 
CHANEZ 

C 

Présente l'avis du Collectif régional d'experts et 
de citoyens pour l'environnement et le 
patrimoine. Cet avis négatif est fondé sur les 
observations de la MRAE et sur les réponses, 
apportées par le promoteur : éviter la création 
de parcs éoliens en forêt (choix non judicieux 
en FC car peu de vent), actualiser l’étude 
d’impact, revoir les enjeux chiroptérologiques, 
présence d'avifaune protégée, nécessité de 
demander une dérogation « espèces protégées 
», démontrer la compatibilité du projet avec le 
SRADDET. Déclare qu'il n'est pas possible de ne 
pas tenir compte de l'évolution des 
connaissances environnementales depuis 
2016.  

    X X                 

77 Anonyme C STOP à la déforestation       X                 

78 Patrick BUET C 

Non-respect de l'avifaune, pollution visuelle, 
impact des matériaux utilisés, impact 
écologique du démontage, non-respect des 
engagements du promoteur sur les autres 
parcs, s'interroge sur le peu d'implication des 
services de l'état notamment sur les risques 
d'incendie (photo jointe). 

X   X                 
Risque 

incendie 

79 
Susanna 
NIEUWMUNSTER 

C Pensez aussi aux prochaines générations X X                     

80 Anonyme C Je crains pour l'environnement sonore et visuel 
ainsi que pour la santé des riverains. 

X X                 X   
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* Les intervenants ont été désignés selon les informations qu'ils ont eux-mêmes fournies sur les différents registres  

1 
Eric AUBERT 

et Rosita 

CARCELLER 

C 

Courrier qui dénonce les désagréments subis par 
le clignotement des éoliennes déjà installées, la 
saturation du paysage, le saccage des terres 
agricoles et des forêts, la mise en péril d'espèces 
protégées (Milan Royal, Cigogne noire), les 
études insuffisantes sur les impacts sonore et 
visuel (photomontages à revoir) et les effets 
cumulés de plusieurs parcs proches. 

X   X X                 

2 Sylvie ALVES C 

Observation qui concerne un parc déjà installé et 
des impacts sur la commune de Bourguignon.  
Est dénoncée une mauvaise foi patente des 
promoteurs éoliens (déflecteurs sur balisage 
lumineux promis mais non installés ; 
photomontages réalisés à partir de points ne 
reflétant pas la réalité de l'impact visuel 
occasionné ; pale abandonnée au sol depuis 
plusieurs mois) ainsi qu'un bruit insupportable.  

X                       
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3 
Henrick et 

Jenny 

HORSTMAN 

C 

Le contributeur, qui gère des chambres d'hôtes 
et un camping, s'inquiète de l'impact du parc 
éolien sur le tourisme car les clients ne 
trouveront plus le calme qu'ils recherchent en 
raison des nuisances visuelles et sonores, ce qui 
pourrait remettre en cause la pérennité de 
l'entreprise. Il ajoute que le projet n'a aucune 
valeur ajoutée locale et que l'électricité produite 
est inutile localement. 

X           X           

4 
Elisabeth 

FRANCOIS 
C 

Signale que les informations contenues dans la 
synthèse bibliographique réalisée par le cabinet 
Siteleco datent du 23 avril 2020 et sont les 
résultats de l'inventaire effectué par ce même 
cabinet dans le cadre des travaux de 
terrassement du parc Haut-Vannier. Cette 
transposition de résultats sur 2 zones différentes 
interpelle, tout comme les conditions des 
observations, de seulement 10 minutes sur 17 
points. 

    X                   

5 
Jean-Louis 

FRANCOIS 
C 

Il est demandé au porteur de projet du parc des 
Hauts de la Rigotte, parce qu'il est le même que 
celui du parc Vannier-Amance, quand sera 
évacuée une pale détériorée de l'éolienne E7, 
"abandonnée" au sol depuis son remplacement il 
y a plus de 6 mois. Vu cette situation le 
contributeur émet des craintes sur la rapidité du 
démantèlement quand le temps sera venu. 

                X       

6 
Marie-Claire 

BRESSON 
C 

Dénonce l'impact sonore, les perturbations 
électromagnétiques, l'intermittence, le danger 
pour l'avifaune, l'inesthétisme des éoliennes 

X   X   X               
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* Les intervenants ont été désignés selon les informations qu'ils ont eux-mêmes fournies sur les différents registres 

1 Léon SCHAAL P 

Proposition de créer des abris antiatomiques sous 
les fondations des éoliennes. 
Question de l'intéressement des citoyens 
directement concernés par les implantations 
d'éoliennes. 

            X         X 
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* Les intervenants ont été désignés selon les informations qu'ils ont eux-mêmes fournies sur les différents registres 

1 
Serge 

FRANCOIS  
C 

Favorable au positionnement de E1 et E2 et 
soulagé de l'abandon de E5 et E6. 
Regrette le positionnement retenu pour E3 et E4 
(création de chemin, déforestation, proximité du 
périmètre de protection de captage, couloir de 
migration de l'avifaune). 

    X X                 

2 
Eliane 

PITAUY 
C 

Attire l'attention de l'impact visuel des nombreux 
parcs éoliens dans le secteur sur les villages 
(désertification, dynamisme).  

X                       

3 Anne VIDAL C 

Soulève l'impact négatif que pourrait avoir le parc 
éolien sur la ressource en eau de la commune de 
Charmes St Valbert (quantité et qualité). Elle fait 
également référence à des articles de journaux sur 
l'impact des infrasons sur le bétail et les humains 
ainsi qu'une désertification de la zone par les 
oiseaux. Elle craint une baisse de la valeur de 
l'immobilier et de la présence des touristes.  

X X X X               
Valeur des 

biens 
immobiliers 
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4 
Jean-Louis 

NITHARD 
C 

Dépose les remarques d'une grande partie des 
habitants de Charmes St Valbert suite à un porte à 
porte qu'il a réalisé. Sa synthèse révèle que 
plusieurs personnes s'inquiètent de l'impact des 
câbles et gaines traversant le PPR sur la qualité et 
quantité de l'eau. Les autres soucis soulevés sont 
la biodiversité, la baisse de la valeur immobilière 
et le partage des revenus des parc éoliens.  

X X X X               
Valeur des 

biens 
immobiliers 

5 
Valérie 

MARRONCLE 
C 

Elle s'étonne et s'inquiète de l'impact sur le cadre 
de vie et la santé humain des parcs éoliens 
présents dans le secteur et de l'impact direct du 
projet sur la qualité et la quantité d'eau pour 
Charmes St Valbert.  

                        

6 

Didier 

CHARLES et 

Isabelle 

DOUSSON 

C 

S'inquiètent de la vue qu'ils auront sur les 
éoliennes, de l'impact des câbles passant dans le 
PPR sur Charmes St Valbert, de la baisse des 
valeurs immobilières, de la présence des éoliennes 
sur couloirs de migrations Ils sont opposés au 
projet.  

X   X X               
Valeur des 

biens 
immobiliers 

7 
Alexandre 

GUICHARD 
P 

Projet qui devrait voir le jour car lui semblant 
correct et bien financé au vu des pièces produites 
et des enquêtes antérieures. 

            X X         

8 Anonyme P 

Nécessité de produire de l'électricité éolienne. Les 
opposants avancent des arguments fallacieux. 
Avec le temps vient une certaine acceptabilité des 
parcs installés. 

                      

Acceptabilité 
besoin 

d'électricité 
éolienne 

9 
Stéphanie 

MULTON 
P Simple avis favorable                         

10 
Lucien 

BARBIER 
P 

Energie verte ; retombées financières pour les 
communes ; répondent à un besoin d'électricité 

            X           
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11 
Maire de La 

Rochelle 
P 

Réglementation en vigueur respectée ; projet hors 
des périmètres de protection des captage et eau 
provenant de failles profondes ; d'énergie verte 
permettant de lutter contre le réchauffement 
climatique. 

                        

12 

Délibération 

Conseil 

Municipal de 

La Rochelle 

P 

Bonnes conditions financières du pétitionnaire ; 
pas d'incidence environnementale ; rappel 
validation du projet par les services de l'Etat en 
2017. 

                        

 
Nota : l’observation n° 4 reprend les commentaires et avis des personnes dont la liste est reportée ci-dessous : 

1. Sylvine JEANTOU, Régis GOUBLET, Charlélie GOUBLET et Leïla GOUBLET (signataires d’un même commentaire) 
2. Sylvaine DANNER 
3. Eric COLLAS 
4. Charles DIDIER 
5. Jean-Luc COLLAS 
6. Marc 
7. Claude 
8. Anne VIDAL 
9. Simone CERSOY 
10. Isabelle DOUSSOUX 
11. Valérie MARRONCLE 
12. Marie-Claire GROSSETÊTE 
13. Elisabeth NICLAND 
14. Christophe BLANCHEVYAN 
15. Serge CHEVANNE 
16. Laura SPRINGAUX 
17. Geoffroy CORBERAND  
18. Brigitta, Bernard Studer et Anna-Sofia LIECHTY (signataires d’un même commentaire) 
19. Bernard et Marie-Christine BOULET (signataires d’un même commentaire) 
20. Henri  - CREUX (même commentaire) 
21. Joël COLLAS 
22. Anthony CARTERET 
23. Patrick CARTERET 

En conséquence, sont comptabilisées au total 35 contributions. 
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ANALYSE THEMATIQUE DES OBSERVATIONS 

 
PROPOS LIMINAIRE  
 
La présente analyse est le fruit d’une lecture minutieuse et attentive de chacune des observations recueillies 
et des éventuelles pièces jointes. Nous avons ainsi pu identifier divers thèmes et sous-thèmes qui permettront 
d’apporter une vision synthétique de l’ensemble des contributions. A noter que quelques-unes s’appuient sur 
le nouvel avis de la MRAe et/ou sur la synthèse bibliographique produite dans le cadre du processus de 
régularisation ayant donné lieu à la présente enquête publique complémentaire. 

 
Il convient de préciser que plusieurs observations évoquent des points qui n’ont aucun lien avec le projet, 
objet de la présente enquête publique. Ces points ne sont évidemment pas pris en considération car ils n’ont 
pas vocation à amener une réponse du Maître d’Ouvrage, ni un commentaire de la Commission d’Enquête. Il 
en est de même pour des arguments issus d’articles de presse ou de documents provenant d’Internet produit 
dans le cadre d’une observation. 
 

I – Cadre de vie, risques pour la santé humaine et impact sur les animaux d’élevage 

A) Cadre de vie 

Des craintes sont exprimées sur diverses atteintes au cadre de vie, en lien avec l’impact visuel, les nuisances 
lumineuses dues au clignotement nocturne du balisage lumineux et le phénomène « d’encerclement » en 
raison du nombre de parc existant en périphérie du projet. 
 
Plus précisément, les contributions mentionnent : 
 

1- que le développement de l’éolien s’effectue en grave contradiction avec l’Atlas des paysages de 
Franche-Comté ; que les éoliennes nuisent à la qualité des paysages et donc au patrimoine naturel ; 

2- que les éoliennes portent atteinte au patrimoine architectural (présence dans la zone du projet d’un 
patrimoine historique remarquable) ;  

3- que le parc générera un phénomène d’encerclement en raison du grand nombre de parcs existant en 
périphérie du projet ;  

4- que les éoliennes sont trop proches des habitations (il conviendrait de respecter une distance de 
1500m comme préconisé en 2006 par l’académie de médecine) ;  

5- que l’impact du balisage lumineux est important, comme il l’est constaté sur les parcs existants proches 
(Haut et Sud Vannier) ; il est souhaité que soient installés des déflecteurs afin de limiter la nuisance ; 

6- que le bruit généré par les machines en fonctionnement occasionnera une gêne, notamment pour les 
habitations les plus proches ; des inquiétudes sont manifestées sur un dépassement possible du seuil 
de bruit acceptable ;  

7- plus généralement qu’il sera porté atteinte à la tranquillité des lieux et à tous les bienfaits d’une vie à 
l’écart de nuisances diverses et variées que provoquent les éoliennes. 

 

B) Risques pour la santé humaine 

1. Certains contributeurs évoquent le « syndrome éolien » (fatigue, maux de tête persistants, 
acouphènes, vertiges, troubles du sommeil, anomalie du rythme cardiaque, etc.), en mentionnant que 
ce syndrome est reconnu tant par la médecine que par la Justice ; 

2. Sont également dénoncés les effets nocifs des infrasons et du bruit générés par les éoliennes. 
 

C) Impact sur les animaux d’élevage 

1. Relayant des articles de la presse écrite ou provenant d’Internet, certaines contributions alertent sur 
une mortalité ou un manque de productivité d’animaux d’élevage imputable à la présence d’éoliennes. 
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II – Environnement et biodiversité 

Si certaines observations évoquent une problématique en lien avec l’environnement naturel (A), les 
préoccupations les plus relayées concernent le risque pour la ressource en eau (B.b) ainsi que pour l’avifaune 
et les chiroptères (C.a) ce qui nécessiterait par ailleurs une dérogation espèces protégées (C.b). 
 

A) Le défrichement et l‘artificialisation des sols 

 
1. Est dénoncée la coupe de nombreux arbres, dont certains centenaires ;  
2. Est signalée la rupture de nombreuses liaisons mychoriziennes, ce qui aggraverait l’état de santé de 

nombreux végétaux ; 
3. Est dénoncée une artificialisation des sols par création de voirie alors que des chemins existent à 

proximité ; Le bétonnage de plusieurs centaines de mètres carrés pour le socle des machines inquiète ; 
. 

B) La pollution en général et le risque de pollution de la ressource en eau en particulier            

a) La pollution en général  

Il est affirmé que les éoliennes sont source de pollution à tous les stades de leur vie :  
 

1. lors de l’extraction des matériaux nécessaires à leur fabrication ;  
2. lors de leur construction, notamment en raison de la quantité gigantesque de béton et d’acier du 

socle mais aussi des impacts dus aux routes d’accès ;  
3. en phase exploitation avec risque de pollution par des fuites d’huile et lors du nettoyage des pales ;  
4. en raison de l’enfouissement des câbles de liaison, réalisée sans protection ; 

 

b) La pollution des sources et des nappes phréatiques 

La préoccupation relative à un risque pour la ressource en eau est patente (ne sont pas pris en compte des 
observations ou documents en lien avec les éoliennes E5 et E6 car elles n’apparaissent plus au projet) : 
 

1. des craintes sont manifestées quant à l’implantation des éoliennes E2, E3 et E4 car elles sont en 
périphérie du périmètre de protection rapproché du captage de la source de la Rigotte et en périphérie 
du bassin versant ; il est demandé la suppression de toutes les éoliennes en raison du risque généré 
au regard de la ressource en eau ;  

2. le raccordement des éoliennes aux postes de livraison nécessitera de creuser des tranchées passant 
dans les Périmètres de Protection Rapprochée de sources (sont évoqués les PPR de Charmes et La 
Rochelle), dont le débit est par ailleurs juste suffisant pour satisfaire l’actuelle demande des habitants, 
ce qui n’est pas conforme aux règles de protection des captages et présente un risque important pour 
la ressource en eau ; il est même affirmé que l’arrêté préfectoral du 18 mai 2016 relatif au PPR du 
captage de Merdry est assortie d’une dérogation spécifique à l’installation d’éoliennes, ce qui 
permettra l’installation de câbles et le passage d’engins lourds sur ledit périmètre, ce qui est source 
potentielle de pollution. 
 

 

C) Atteintes à la biodiversité 

Le risque pesant sur l’avifaune et les chiroptères, et en particulier sur des espèces protégées sensibles à 
l’éolien, est souvent abordé (a), ainsi que la nécessité induite de déposer une demande de dérogation espèce 
protégée (b).  
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a) Risques pour l’avifaune et les chiroptères 

1. Plusieurs observations attestent de la présence, sur la zone du projet, du Milan Royal, du Faucon 
Pèlerin, du Busard Saint-Martin, de la Cigogne Noire et de la Cigogne Blanche ; Il est rappelé que l’étude 
SITELECO fait notamment état de la présence du Milan Royal tout au long de l’année sur les communes 
de La Quarte, La Rochelle, Molay et Charmes-Saint-Valbert, y compris en période de reproduction ainsi 
qu’au cours de la période de migration postnuptiale ; Une observation signale qu’en automne 2022, 
des centaines Milans Royaux ont été observés sur la zone du projet et signalés à la LPO (une expertise 
de la part de cette dernière est souhaitée) ;  

2. Il est souligné que le Bois de la Corne se situe dans un corridor écologique de grandes migrations ; il 
est fait état d’observation de migration de grues ainsi que d’oies au droit implantation prévues 
d’éoliennes et il est mentionné qu’une étude d’experts indépendants a conclu à la présence 
d’importants couloirs de migration, notamment du Milan royal et de la Noctule commune selon l’axe 
NE-SO, qui traverse le site du parc projeté des Hauts de la Rigotte. 

3. La présence d’animaux spécifiques est mentionnée localement : écrevisses à pattes blanches dans les 
cours d’eau du secteur ; pipistrelle dans les interstices des pierres des habitations ;   

4. Est évoqué le risque de mortalité par collision et barotraumatismes pour les chiroptères car la vitesse 
de rotation des pales ne permet pas leur détection par le sonar de ces animaux. 

5. Aucun système de détection, d’effarouchement et d’arrêt temporaire des éoliennes n’est prévu en 
faveur de l’avifaune ; Il conviendrait de satisfaire à une recommandation de la MRAe et prévoir un 
arrêt des éoliennes dont les pales survolent des milieux ouverts favorables à l’alimentation des rapaces 
(E1, E7 et E8, voire E2) pendant 4 jours après les dates de fenaison, fauche ou travail du sol, en 
établissant des conventions avec les exploitants agricoles concernés ; Il est également demandé un 
système de détection qui commande l’arrêt des machines pendant les périodes de migration de 
l’avifaune sensible. 

 

b) Nécessité de déposer une demande de dérogation espèces protégées 

1. Vu la présence d’espèces protégées (dont le Milan Royal) au droit de la zone du projet de manière 
endémique ou lors de migrations, une demande de dérogation espèces protégées doit être déposée ; 
à noter que le Milan Royal fait partie des espèces pour lesquelles l'avis du CNPN est réglementairement 
requis ; à noter en outre que la MRAe recommande de reconsidérer le besoin de déposer une demande 
de dérogation. 

2. Le Préfet ne doit pas accorder de dérogation espèces protégées tant que la DREAL Grand Est n'aura 
pas publié son étude sur la migration du Milan royal en France et, pour les projets et parcs en 
Bourgogne-Franche-Comté, tant que le SRADDET-BFC n'aura pas réalisé un état initial des voies de 
migration et défini un plan d'actions pour leur préservation ;  

 

III- Considérations à caractère économique et financier 

 

A) Capacités financières du pétitionnaire 

 
1. Les chiffres relatifs au productible annoncés sont contestés, notamment en raison d’un facteur de 

charge annoncé de 28,8% alors qu’il n’a jamais dépassé 25%, ce qui remet en cause la cohérence du 
plan d’affaires prévisionnel présenté dans la notice de régularisation ;  

2. les prêts bancaires escomptés ne seront probablement pas obtenus, ce qui fait douter des capacités 
financières permettant d’envisager rationnellement la construction, le suivi et le démantèlement des 
6 éoliennes du projet. 

 

B) Conséquences locales pour l’emploi, l’activité, l’économie, l’immobilier… 

Une seule observation évoque un aspect positif du projet en lien avec des considérations économico-
financières (a.1) et une autre formule une suggestion (a.2). Toutes les autres en lien avec ce thème 
dénoncent des aspects négatifs (b). 
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a) Aspects positifs en lien avec des considérations économico-financières 

1. Une entreprise régionale souligne que le projet pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois 
environ ;  

2. Le projet devrait se concrétiser car il apparaît correct et bien financé ;  
 

b) Aspects négatifs en lien avec des considérations économico-financières 

Est en particulier dénoncée l’absence d’intérêt de l’éolien pour l’Etat français, ses entreprises et les 
particuliers, mais également sa nocivité sur le plan économico-financier national, local et individuel : 

  
1. le modèle économique de l'éolien ne tient que par l'apport massif de subventions publiques, il n'a pas 

d'avenir ; le mécanisme de complément de rémunération profite au promoteur, mais endettera EDF 
et l’Etat en raison du rachat à prix fixe d’une énergie intermittente ; 

2. l’éolien ne profite qu’aux promoteurs et investisseurs, voire à des groupes étrangers ; il n’a qu’un faible 
intérêt économique local par ailleurs limité au temps de la construction et provoque une hausse des 
prix de l’électricité ;  

3. les éoliennes sont chinoises ce qui ne peut que creuser le déficit commercial français ; 
4. les parcs éoliens impactent négativement le tourisme ; ils génèrent une dépréciation foncière et 

immobilière ; ils sont facteur de désertification des petits villages ; quels dédommagements espérer ? 
5. les riverains sont les « oubliés » en termes de retombées financières ; il est jugé injuste que ces 

dernières soient versées à la communauté de communes et profitent à toutes les communes de son 
périmètre alors que nombre d’entre elles ne sont pas impactées par la présence des éoliennes ; est 
exprimé le souhait d’un intéressement financier pour les riverains des parcs éoliens.   

 
 

IV- Remise en cause du caractère d’énergie verte de l’éolien et alternatives 

Le caractère d’énergie verte de l’éolien est nettement remis en cause : 
 

1. l’éolien présente un bilan carbone négatif ; l'énergie produite est loin d'être aussi décarbonée que les 
promoteurs le prétendent car elle nécessite le recours à des énergies fossiles pour palier son 
intermittence (est cité l’exemple allemand où l’intermittence de l’éolien est compensé par le recours 
à des centrales à charbon et à gaz responsables de l’aggravation du réchauffement climatique) et le 
transport (machines venant de Chine) représente un important impact carbone ;  

2. l’électricité est décarbonée majoritairement par le nucléaire, mais seulement à la marge par l’éolien ; 
3. la construction d’un parc nécessite un défrichement qui détruit de potentiels puits à carbone ;  

 
 

V – Aspects techniques  

A) Positionnement des éoliennes 

1. Le déplacement des éoliennes E3 et E4 à proximité de la limite de la Haute-Marne sur le terrain de la 
forêt de La Corne serait judicieux car cela les rapprocherait d’un chemin existant et permettrait d’éviter 
la création d’un nouvel accès avec les risques liés (perturbation de la source captée et division de 
parcelles agricoles de La Rochelle pour desservir des éoliennes implantées sur Molay et Charmes-Saint-
Valbert) ;  

2. Eviter l’implantation des éoliennes en forêt (peu de vent ; risques accrus pour biodiversité). 
 

B) Démantèlement des éoliennes 

 
Plusieurs observations manifestent des préoccupations au regard du démantèlement et du recyclage 
lorsque les machines arriveront en fin de vie. Des questionnements apparaissent : 
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1. sur la charge de la responsabilité du démantèlement ainsi que sur le coût réel de cette opération et 

l’actualisation des provisions afin d’assurer son effectivité ; 
2. sur les difficultés du démantèlement (énorme socle en béton armé à retirer) ;  
3. sur la problématique du recyclage (aspect financier et environnemental) et notamment le devenir 

d’éléments non recyclables (pales) ; 
4. sur l’éventuel renouvellement des éoliennes après 2049. 

 

C) Rendement de l’éolien 

1. En raison de son caractère nécessairement intermittent, l’éolien présente un mauvais rendement ; il 
n’existe par ailleurs pas de capacité fiable de stockage de l’énergie ; le vent sur la zone du projet est 
insuffisant, ce qui justifie l’abandon du projet ; 

2. il conviendrait de privilégier de grands parcs en montagne ou en mer, là où les vents sont forts et 
constants ; 

3. Le facteur de charge de 28% annoncé par le promoteur est exagéré, vu que RTE n’annonce que 23% 
pour la région.  
 

D) Approvisionnement en eau durant les travaux 

1. Il est probable que durant la phase travaux l’alimentation de certains villages en eau potable provenant 
de captages du périmètre du projet soit volontairement stoppée. Dans ce cas, le promoteur prendra-
t-il en charge l’alimentation en eau des villages impactés ? 

 

E) Risques évoqués 

1. Une observation attire l’attention du le risque de piratage des éoliennes, notamment via le système 
de contrôle de commande (SCADA) mais le risque n’est pas pris en compte par le pétitionnaire, bien 
que des attaques soient avérées et documentées ;  

2. Comment le pétitionnaire et/ou les services publics feraient ils face aux risques d'incendie d'un 
générateur et comme nt serait gérée la pollution générée par les métaux rares susceptible de 
s’échapper ?  
 

VI - Insuffisances au dossier  

Quelques observations dénoncent une insuffisance de certaines études produites. Sont évoquées des 
insuffisances en lien avec les photomontages (A), l’étude acoustique (B), les études en lien avec l’avifaune et 
les chiroptères. 
 

A) Photomontages 

1. Les photomontages ne reflètent pas la réalité (est évoqué le constat d’une divergence des 
photomontages par rapport à la réalité sur les parcs proches Haut et Sud Vannier) ; 

2. Les photomontages ne sont pas réalisés au niveau points de vue les plus défavorables et ne montrent 
pas le cumul avec les nombreux parcs existants. 

 

B) Etude acoustique 

1. L’étude acoustique est incomplète, notamment en raison de l’absence de prise en compte de effets 
cumulés avec les autres parcs relativement proches ; il est demandé une nouvelle étude, comme le 
recommande la MRAE ;  

2. Des suppressions d’éoliennes sont demandées au regard d’impacts sonores probables sur certaines 
habitations ; 

3. Est contestée la pertinence du point de mesure n°7 retenu sur la commune de Charmes-Saint-Valbert 
car il ne permet pas d’évaluer objectivement les nuisances sonores les plus importantes dans cette 
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commune. (Il n’est pas le point le plus proche d’une des éoliennes et subit un bruit résiduel dû à la 
proximité de la RD17 et d’une zone de tri sélectif) ;  

4. il convient de recueillir l’engagement formel du pétitionnaire à assurer d’éventuelles mesures 
correctives imposées par la réglementation ou suite à un signalement de l’inconfort ressenti par les 
habitants. 

 

C) Etudes en lien avec l’avifaune et les chiroptères 

1. Des études de la LPO sur la présence du Milan Royal n’ont pas été prises en compte dans l’étude 
complémentaire ; 

2. Le recueil de données relatives à l’avifaune de 2020 ayant donné lieu à rédaction de la récente 
« synthèse bibliographique axée sur le volet avifaune » a été effectué dans une période trop 
courte (observations de 10 minutes sur 17 zones) ; 

3. L’étude concernant chiroptères est insuffisante ; pourquoi n’a-t-elle pas été actualisée comme pour 
l’avifaune ; 

4. Les études d’impact sur l’avifaune et les chiroptères sont insuffisantes ; pour preuve des décisions de 
préfets, notamment en Bourgogne, qui ont pris des arrêtés pour imposer des mesures 
complémentaires (ex : bridage, nouvelles études de comportement des espèces considérées) en raison 
du nombre de spécimens protégés trouvés morts par collision ou barotraumatisme au pied d’éoliennes 
en fonctionnement ; 

5. les informations contenues dans la synthèse bibliographique réalisée par le cabinet Siteleco datent du 
23 avril 2020 et sont les résultats de l'inventaire effectué par ce même cabinet dans le cadre des 
travaux de terrassement du parc Haut-Vannier. Cette transposition de résultats sur 2 zones différentes 
interpelle ;  

 

D) Evaluation du bilan carbone 

1.  Il est demandé que le dossier soit complété avec un bilan des émissions de GES qui s’appuie sur une 
analyse de la totalité du cycle de vie de chacun des composants des éoliennes (de l’extraction des 
matériaux utiles au recyclage) ; 

2. Est dénoncé un bilan carbone mal calculé car ne prend pas en compte le déboisement (perte de 
séquestration du carbone), ni l’éloignement du lieu de production des éoliennes.  

 

VII – Aspects politiques et sujets divers  

A) Aspects politiques 

Manifestement certains administrés se sentent exclus du processus décisionnaire et ne pensent pas que 
l’acceptation d’un projet éolien par les élus soit motivée par des considérations d’intérêt général : 
 

1. l’acceptation de l’éolien par les élus est uniquement motivé par l’appât du gain ; 

2. l’absence ou l’insuffisance de consultation des habitants par les élus sur projets éoliens sont vécues 
comme un déni de démocratie ; 

3. pourquoi la Haute-Marne interdit l’implantation d’éoliennes en forêt et la Haute-Saône l’autorise ; 
4. aucun parc éolien ne devrait être autorisé avant le 1er janvier 2025, date butoir accordée par le 

tribunal Administratif de Dijon au Conseil régional pour produire les études suite à l’annulation du 
SRADDETT Bourgogne/Franche-Comté (diagnostic de territoire, présentation des continuités 
écologiques, plan d’actions stratégiques et atlas cartographique élaborés à l’échelle de la nouvelle 
région) ; 

5. absence d’une réelle politique territoriale pour l’implantation des éoliennes. 
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B) Sujets divers 

a) Sur la probité du promoteur 

Certaines observations s’appuient sur des constats opérés suite à la mise en service d’un parc proche installé 
en Haute-Marne par le même promoteur que pour le projet des Hauts de la Rigotte, ce qui permettrait de 
mettre en doute la tenue futures de certains de ses engagements pour le parc haut-saônois. 
 

1. Est mentionné que le promoteur n’a pas respecté ses engagements, notamment la végétalisation de 
certaines zones et la création de haies de remplacement, pour les parcs « Haut et Sud-Vannier ; 

2. Déflecteurs sur le balisage lumineux promis, mais toujours pas installés ;  
3. Pale défectueuse (éolienne n°7 parc Haut-Vannier) remplacée, mais déposée au sol il y a plus de 6 mois 

et toujours sur place à ce jour ; 
 

b) Autres sujets 

1. Est déploré un manque d’information sur la tenue de l’enquête publique complémentaire ; il aurait 
été souhaité que soit diffusée une information plus large que celle réglementairement prévue ; 

2. Vu les caractéristiques du socle des éoliennes, il pourrait être envisagé de les adapter pour créer des 
abris antiatomiques ; 
 

VIII - Aspects positifs de l’éolien 

Seules quelques observations avancent des arguments en faveur du projet. Il s’agit de ceux déjà mentionnés 
supra au point 3.B.a. en lien avec une composante économique ou financière. Les autres avantages 
mentionnés sont les suivants : 

1. le projet répondra aux besoins futurs en électricité ; 
2. l’éolien est une énergie verte permettant de lutter contre le réchauffement climatique ;  
3. pas d’incidence environnementale ; 
4. projet en dehors des périmètres de protection rapprochée des captages, par ailleurs alimentés par de 

l’eau provenant de failles profondes. 
 
 
 

Question de la commission 
 

 
En réponse à la recommandation de la MRAe demandant de reconsidérer le besoin de solliciter une dérogation 
espèces protégées, le pétitionnaire répond que l’analyse des enjeux, qui a conduit à l’absence de demande de 
dérogation espèces protégées, a été considérée comme correcte lors de l’autorisation du projet par l’arrêté 
préfectoral de juillet 2017.  
Cependant en conclusion finale de la synthèse bibliographique axée sur l’avifaune réalisée en 2020, il est noté : 
« Parmi les dix-huit espèces sensibles à l’éolien et qui ont fait l’objet d’une attention particulière, plusieurs 
points de vigilance sont à relever avec notamment la présence du Milan royal tout au long de l’année sur les 
communes de La Quarte, La Rochelle, Molay et Charmes-Saint-Valbert, y compris en période de reproduction 
ainsi qu’au cours de la période de migration postnuptiale. » 
Dès lors, et ne serait-ce qu’au regard de la présence du Milan Royal sur la zone du projet documentée par une 
étude relativement récente, la nécessité de déposer une demande de dérogation espèce protégée n’est-elle 
pas à reconsidérer ? 
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CLOTURE du PROCES-VERBAL 
 
 

Nous rappelons au porteur de projet que la dernière phrase du point 83 de la décision de la Cour Administrative 
d’Appel de Nancy du 29 décembre 2021 mentionne que le préfet doit recueillir les éventuelles observations 
en réponse du pétitionnaire. Bien que ce point ne concerne que la régularisation des capacités financières, il 
ne nous semble pas rédhibitoire que l’éventuel mémoire en réponse qui parviendra au préfet en annexe de 
notre rapport réponde également aux autres points abordés dans notre analyse thématique. 
 
En conséquence, nous prions le porteur du projet de bien vouloir nous adresser un mémoire en réponse 
pouvant idéalement s’appuyer sur notre analyse thématique, et ce dès que possible vu que notre rapport 
doit être remis au Tribunal Administratif de Besançon et à l’Autorité Organisatrice dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de clôture de l'enquête, soit pour le 23 mars 2023.  
 
Nota : en accord avec le Maître d’Ouvrage, une copie intégrale des observations électroniques ainsi que leurs 
éventuelles pièces jointes ont été recueillies par ses soins sur le registre électronique et nous lui avons remis 
sous format dématérialisé une copie intégrale des observations des registres papiers et de leurs éventuelles 
pièces jointes. 
 
 
Remis au pétitionnaire le 13 mars 2023 lors d’une rencontre dans les locaux de la société Opale à Fontain. 

 
  
                                                    La commission d’enquête 

 
Marie-Pierre CASTELLAN       Cécile MATAILLET  
     Membre titulaire        Membre titulaire 
         

                                                                                   
                                                              Patrick THOMAS, 
                                                                      Président. 
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1. PREAMBULE : DE LA NECESSITE D’UN DEVELOPPEMENT RAPIDE DES 

ENERGIES RENOUVELABLES 

1.1. REDUIRE NOS EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE , UN ENJEU VITAL ET URGENT  

Les conclusions et chiffres alarmants des derniers rapports scientifiques mettent le monde entier face à la 
réalité du changement climatique. Les rapports du GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat), parus en août 2021, novembre 2021 et avril 2022 ont rappelé l'urgence vitale de faire 
baisser nos émissions de gaz à effet de serre afin de rester sous la barre des 1.5°C d’augmentation moyenne 
des températures. Les délais pour agir sont courts : il nous reste 3 ans pour engager cette transformation, 
diviser par deux nos émissions de CO2 d’ici 2030 et espérer limiter la hausse des températures à 1.5°C.  

Le défi est immense et implique notamment une transformation profonde de notre gestion de l’énergie. Deux 
axes sont essentiels :  

- réduire la consommation globale d’énergie, en améliorant l’efficacité énergétique des bâtiments et en 
travaillant sur la sobriété, 

- changer de modèle énergétique pour substituer aux énergies fossiles des énergies non-émettrices de gaz 
à effet de serre : il s’agit de réduire très fortement, voir supprimer le recours au pétrole, au gaz d’origine 
fossile, et au charbon, très émetteurs de CO2. 

Pour mener à bien cette transformation, il faut repenser entièrement notre modèle énergétique. Le 
développement de la production d’électricité, notamment renouvelable fait partie de ces solutions. 

1.2. L’ELECTRICITE EN FRANCE : UNE PRODUCTION A AUGMENTER POUR DECARBONER LA 

CONSOMMATION D’ENERGIE 

En France, la production d’électricité est décarbonée à 92% (chiffres 2021). Cette excellente performance 
comparée à la plupart de nos voisins européens est rendue possible par le recours à la production d’électricité 
d’origine nucléaire, aux barrages hydro-électriques, au solaire et à l’éolien. 

Cette performance doit cependant être relativisée : cette électricité décarbonée ne pèse que pour un quart 
de l’énergie totale que nous utilisons en France. Pour atteindre nos objectifs de réduction massive d’émissions 
de gaz à effet de serre, nous allons devoir certes réduire notre consommation d’énergie, mais aussi électrifier 
nos usages. L’exemple le plus communément cité est celui des transports, avec par exemple l’interdiction de 
la vente de véhicules thermiques en 2035. Mais cela est également vrai pour tous les secteurs, comme 
l’industrie, le bâtiment, l’agriculture… 

La consommation d’électricité va donc augmenter fortement au cours des années à venir. La seule façon de 
répondre à cette augmentation de la consommation est de multiplier et diversifier les moyens de production. 
RTE, gestionnaire du réseau électrique français a ainsi publié une étude en octobre 2021, nommée Futurs 
Energétiques 2050 ; détaillant les pistes dont nous disposons pour atteindre ces objectifs de décarbonation de 
notre énergie. Ces objectifs de décarbonation sont résumés par le graphique suivant : 
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1.3. AUGMENTER NOS CAPACITES DE PRODUCTION  

La quantité d’énergie que nous consommons doit donc baisser de près d’un tiers : dans le même temps la 
consommation d’électricité doit augmenter pour se substituer aux énergies fossiles. 

Pour atteindre ces objectifs, toujours dans son étude Futurs Energétiques 2050, RTE propose 6 scénarios 
différents d’un mix énergétique équilibré permettant de soutenir l’accroissement des besoins électriques, tout 
en atteignant la neutralité carbone en 2050. Quel que soit le scénario proposé par RTE, une augmentation 
importante de la part d’énergies renouvelables est indispensable. Nous n’avons pas le temps d’attendre de 
nouveau réacteur nucléaire qui dans le meilleurs des cas, ne seront pas disponible avant 2035, au mieux (hors 
Flamanville 3). 

Il faudra, par exemple, multiplier par 2.5 et a minima la puissance installée en éolien terrestre, même en cas 
de relance du nucléaire.  

Cette augmentation nécessaire de la puissance éolienne terrestre peut être abordé de 2 manières :  

- En augmentant la puissance des parcs déjà construits, 
- En construisant de nouveaux projets dans les territoires, de façon concertée avec ceux-ci. 

De fait, le parc des Hauts de la Rigotte, développé en concertation avec le territoire et les élus depuis les 
premiers échanges en 2012, répond pleinement à cette problématique.  

Il y a urgence à agir : ce projet constructible rapidement car bénéficiant d’une solution de raccordement 
immédiate sur le poste de la Rigotte, constitue une réponse efficace, rapide à mettre en place, pour limiter le 
réchauffement qui nous menace tous. 
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2. INTRODUCTION 

Un dossier de demande d’autorisation environnementale concernant le projet de parc éolien des Hauts de la 
Rigotte sur les communes de Charmes-Saint-Valbert, la Quarte, La Rochelle et Molay (70) a été déposé en 
février 2016 auprès des services instructeurs et complété en juin 2016. 

Ce projet a été autorisé en 2017 par l’arrêté préfectoral n° 70-2017-07-20-011, complété par l’arrêté n° 70-
2018-09-05-001. Il a donc déjà fait l’objet d’une première enquête publique, tenue du 26 septembre 2016 au 
26 octobre 2016. 

De nombreuses questions émises par les contributeurs à cette enquête publique complémentaire ont fait 
l’objet de réponses détaillées lors de la première enquête de 2016, réponses qui ont été jugés suffisantes par 
les services de l’Etat qui ont accordé l’autorisation en 2017. Les différentes cours administratives, première 
instance et appel, ont également apporté des éléments en repoussant plusieurs motifs relevés dans les recours 
intentés contre cette autorisation. Aussi, en accord avec la commission d’enquête, ces questions relevées par 
l’analyse thématique de la commission d’enquête ne feront pas l’objet de nouvelles réponses de notre part. 
Seules les questions nouvelles, nécessitant une actualisation ou ayant fait l’objet d’une demande particulière 
de la commission d’enquête feront l’objet d’une réponse dans le présent mémoire. 

3. CADRE DE VIE, RISQUE POUR LA SANTE HUMAINE ET IMPACTS SUR 

LES ANIMAUX D’ELEVAGE 

3.1. CADRE DE VIE  

De façon générale, nous rappelons que le projet a reçu une autorisation en 2017 et que l’impact du projet sur 
le cadre de vie n’est pas un moyen qui a été retenu par la Cour administrative d’appel.  

Sur l’impact du balisage lumineux, néanmoins, nous rappelons ici le cadre légal : le balisage lumineux sur 
éolienne est imposé par la réglementation aéronautique et doit répondre de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à 
la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. Cela a pour objectif d’empêcher toute collision 
d’appareils aéronautiques avec une éolienne.  

Ce flash, intermittent, est de couleur blanche le jour et de couleur rouge la nuit. Ainsi, les éoliennes sont 
facilement identifiables dans le paysage par le flash rouge, la nuit. Il est rappelé qu’au début de l’éolien – dans 
les années 2000, ces flashs étaient blancs. Afin de limiter l’impact visuel, ce flash a évolué vers un flash rouge. 
Enfin pour en limiter encore la gêne, ces flashs ont d’abord été synchronisés entre les machines d’un même 
parc puis avec les parcs environnants. Ce qui sera le cas sur le projet des Hauts de la Rigotte. 

Conscient de la gêne qu’occasionne cette réglementation, notamment la nuit, la filière mène plusieurs 
expérimentations avec l’Armée et l’Aviation Civile : 

• un système de transpondeur qui allumerait les lumières uniquement à la détection d’un aéronef,  

• un système de détection par balise infrarouge. 

Toutefois, cela n’a pas encore fait l’objet d’une homologation quelconque. 

Quant à la pose d’un système de déflecteurs orientant les lumières vers le haut afin d’éviter que tout flash soit 
observable depuis les zones habitées, l’exploitant pourra prendre en compte cette mesure uniquement si la 
Direction Générale de l’Aviation Civile le permet.  
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3.2. ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITE  

3.2.1. DEFRICHEMENT ET ARTIFICIALISATION DES SOLS  

De façon générale, nous répondrons simplement que le projet a reçu une autorisation en 2017 et que les 
moyens développés sur le sujet n’ont pas été retenus par la cour administrative d’appel. Il a également été 
traité lors de l’enquête publique de 2016. 

3.2.2. LA POLLUTION EN GENERAL ET LE RISQUE DE POLLUTI ON DE LA RESSOURCE EN EAU  

Sur la pollution en général, nous renvoyons à l’étude d’impact et à la synthèse des impacts et mesures page 
228. 

 

Sur le risque de pollution de la ressource en eau, il convient de revenir sur l’historique de ce projet. 

Le projet initial, autorisé en 2017, prévoyait l’implantation de 8 éoliennes en tout, dont deux qui se trouvaient 
dans le périmètre de protection de protection rapprochée de la source de Merdry, sur la commune de 
Charmes-Saint-Valbert.  

Cette autorisation s’appuyait pour le cas du périmètre de protection sur deux avis d’hydrogéologues agréés, 
l’un membre d’un cabinet indépendant et l’autre mandaté par l’ARS : ils avaient ainsi étudié la compatibilité 
du projet éolien des Hauts de la Rigotte avec la préservation de la ressource en eau du captage de Charmes-
Saint-Valbert, sur la base d’une étude de terrain et de deux sondages de reconnaissance.  

Tous deux avaient conclu que cette compatibilité serait effective sous réserve de la mise en œuvre de 
recommandations et prescriptions particulières, lesquelles avaient été reprises dans l’étude d’impact et dans 
l’arrêté de 2017. Nous renvoyons pour plus de détails sur l’historique de ces procédures au mémoire en 
réponse de l’enquête publique de 2016. 

Néanmoins, le 25 juin 2020, le tribunal administratif de Besançon a annulé l’autorisation de 2017. En 
considérant un risque « d’atteinte aux ressources en eau dans la mesure où les éoliennes E5 et E6 sont situées 
dans le périmètre de protection rapprochée des sources de Merdry, captage d’eau nécessaire à l’alimentation 
en eau potable de la commune de Charmes-Saint-Valbert », le tribunal a décidé d’une part le retrait des deux 
éoliennes litigieuses, et d‘autre part, considérant que l’économie du projet total était mise à mal par ce retrait, 
a décidé d’annuler entièrement l’autorisation de 2017. 

Cette décision du 25 Juin 2020 a ensuite été annulée partiellement par la cour administrative d’appel de Nancy, 
le 29 décembre 2021. Le retrait des deux éoliennes litigieuses a certes été maintenu, mais les 6 autres ont été 
rétablies, sous réserve de régularisation du dossier dont la présente enquête fait partie. 

Ainsi donc,  

- Deux hydrogéologues agréés ont conclu que ni les éoliennes E2, E3, E4, ni les travaux nécessaires à la 
construction des autres éoliennes (passage de réseaux enfouis, d’engins de chantier, etc) n’étaient 
impactants pour les périmètres de protection des sources (tant sur Charmes-Saint-Valbert que sur La 
Rochelle), 

- Le tribunal administratif de Besançon, en annulant les éoliennes E5 et E6 d’abord, puis les 6 autres du 
seul fait d’un motif économique, n’a pas non plus conclu à un risque pour ce captage du fait des autres 
éoliennes, ou de leur mise en œuvre, 

- La cour d’appel de Nancy, en rétablissant les éoliennes E1 à E4, E7 et E8, a conclu dans le même sens 
également. 
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3.2.3. RISQUES POUR L’AVIFAUNE ET LES CHIROPTERES  

Le projet éolien des Hauts de la Rigotte a fait l’objet d’une évaluation environnementale conforme à la 
réglementation en vigueur au moment de son dépôt, en 2016. Il a été autorisé sur cette base en 2017 par 
arrêté préfectoral, après instruction du dossier par les services de l’Etat compétents. 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale, et en particulier l’étude d’impacts, rendent compte 
de la démarche d’évaluation environnementale mise en place tout au long du projet.  

La première étape consiste en la réalisation d’un état initial de l’environnement. Dans le cas de la biodiversité, 
des expertises naturalistes sont réalisées sur le site d’étude par des bureaux d’études indépendants pour 
l’avifaune, les chiroptères, la flore et les habitats et l’autre faune (herpétofaune, mammifères, insectes), avec 
des protocoles d’inventaires adaptés et reconnus. Les résultats de ces inventaires permettent de déterminer 
les secteurs présentant des sensibilités et des enjeux particuliers à propos desquels les experts naturalistes 
émettent des préconisations. 

Pour le projet des Hauts de la Rigotte, les inventaires de terrain ont été menés entre août 2013 et janvier 2015. 
Des recours contre le projet ayant retardé sa mise en œuvre, une actualisation de l’état initial a été effectuée 
en 2022. Le bureau d’étude Siteléco a ainsi réalisé une synthèse bibliographique regroupant une compilation 
des études réalisées lors du diagnostic initial et une analyse des données ornithologiques récentes (base de 
connées LPO, période 2018-2022). Cette synthèse conclue que « le contexte ornithologique reste 
sensiblement similaire à celui identifié lors de l’état initial de l’environnement ».  

La seconde étape de l’évaluation environnementale consiste à élaborer le projet de moindre impact, en 
mettant en œuvre la séquence « Eviter-Réduire-Compenser ». Les préconisations des experts naturalistes 
deviennent alors des mesures qu’il convient d’appliquer aux différentes phases du projet, dans le cadre 
général de la conception du schéma d’implantation final des éoliennes, c’est-à-dire en tenant compte aussi 
d’autres paramètres techniques, paysagers, de cadre de vie, etc. 

L’ensemble des mesures d’évitement et de réduction relatives à la biodiversité sont détaillées dans le chapitre 
6.4 de l’étude d’impacts et dans les arrêtés préfectoraux relatifs à l’autorisation du projet. Les secteurs 
d’enjeux les plus importants ont ainsi été exclus des aménagements (mesures d’évitement) : zones humides, 
prairies bocagères, lisières forestières, vieux arbres. Le schéma d’implantation originel, à 8 éoliennes, a 
également été conçu de façon à limiter les obstacles à contourner pour les oiseaux : les éoliennes sont toutes 
sur une même ligne d’étendue limitée et présentent un intervalle entre machines de près de 300 m. La 
suppression des éoliennes E5 et E6 a depuis créé une trouée au sein de la ligne d’éoliennes, facilitant d’autant 
le passage des oiseaux au sein du parc. Une optimisation de la surface des aménagements a été réalisée 
(mesures de réduction) : utilisation au maximum des chemins existants, limitation de la taille des aires à 
défricher, par exemple. Des mesures s’appliquent également à la conduite du chantier : suivi par un écologue, 
balisage des secteurs de travaux, planning de travaux adapté à la biodiversité (hors période de reproduction), 
notamment. Concernant la phase d’exploitation, afin de réduire le risque de collision pour les chiroptères, un 
bridage nocturne des éoliennes est mis en place. 

La réglementation impose également un suivi environnemental lors de la phase d’exploitation, avec au 
minimum un suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères ainsi qu’un suivi de l’activité des chauves-
souris à hauteur de nacelle. Ces suivis, réalisés par des experts naturalistes, donnent lieu si nécessaire à de 
nouvelles mesures à mettre en œuvre, comme le bridage des éoliennes lors de certaines périodes sensibles 
pour la faune volante. Ces suivis sont transmis aux services de l’Etat qui peuvent le cas échéant émettre un 
arrêté préfectoral complémentaire reprenant ces mesures. 

3.2.4. NECESSITE DE DEPOSER UNE DEMANDE DE DEROGATION D ’ESPECES PROTEGEES   

Ce point faisant également l’objet d’une question spécifique de la commission d’enquête, une réponse 
détaillée est apportée à la fin de ce document. 
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4. CONSIDERATIONS A CARACTERE ECONOMIQUE ET FINANCIER 

A la demande de la commission d’enquête, nous ne répondons qu’au point II.B.b.5 de cette partie. 

 

Les revenus d’un parc éolien pour les collectivités sont à classer en deux catégories : 

- Les revenus issus du foncier, pour l’utilisation de terrain ou de chemins communaux, et qui font l’objet 
d’accords notariés entre le porteur de projet et les collectivités, 

- Les revenus issus de la fiscalité locale, et dont les bénéficiaires sont les communes d’implantation, les 
EPCI, le département et la Région. 

Sur ce dernier point, la taxe la plus significative est l’IFER (Imposition Forfaitaires aux Entreprises de réseaux). 
Pour une éolienne de 2.5MW comme le modèle pressenti sur les Hauts de la Rigotte, la taxe à payer sera de :  

2.5MW x 7820€/MW/an soit 20 000€/éolienne/an environ 

Sur cette somme :  

- 20% va à la commune d’implantation de l’éolienne soit 4 000€/éolienne/an, 
- 50% va à l’EPCI soit 10 000€/éolienne/an, 
- 30% va au département soit 6 000€/éolienne/an. 

S’ajoute à cela la taxe sur le foncier bâti, qui vient renforcer la part des communes d’implantation du projet. 
In fine, celles-ci toucheront entre 5 000 et 16 000€/éolienne/an, selon le foncier mobilisé sur le projet. Le total 
des sommes perçues par les communes représentera environ 60 000€ par an. 

Quant aux riverains, il est rappelé qu’ils ont déjà eu l’opportunité de bénéficier de retombées économiques 
directes des projets. Ainsi, 3 campagnes de financement participatif ont été ouvertes par le porteur de projet 
via la plateforme Lendosphère, pour les projets Vannier-Amance, Sud-Vannier, Hauts de la Rigotte et le poste 
auquel ces 3 parcs se raccordent, pour un total de 5.5 Millions d’euros.  

Pour chacune de ces campagnes, les habitants de de la Communauté de communes des Savoir-Faire et des 
communes de Molay et Charmes-Saint-Valbert pouvaient investir et bénéficier d’un taux d’intérêt préférentiel 
à 7%, tandis que les personnes résidant hors de ce périmètre géographique ne bénéficiaient que d’un taux à 
5.5%. Les riverains ont donc pu déjà bénéficier d’un intéressement financier. 

5. REMISE EN CAUSE DU CARACTERE D’ENERGIE VERTE DES EOLIENNES  

La commission d’enquête ne nous ayant pas demandé de répondre sur ces points, nous renverrons 
simplement vers le préambule de ce document. 

Nous signalons également le très récent 6ième rapport du GIEC, puisque publié le 20 mars 2023. Dans son 
résumé aux décideurs, p28 au chapitre des solutions à mettre en œuvre, on trouve le graphique suivant : 
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A l’échelle mondiale, le potentiel de réduction d’émission de CO2 de l’éolien est ainsi 4 fois supérieur à celui 
du nucléaire. 

6. ASPECTS TECHNIQUES 

6.1. POSITIONNEMENT,  DEMANTELEMENT, RENDEMENT DES EOLIENNES,  

APPROVISIONNEMENT EN EAU. 

Ces points ont tous été traités soit dans l’étude d’impacts originelle, soit dans le mémoire en réponse à la 
première enquête publique.  

6.2. RISQUES EVOQUES 

6.2.1. RISQUE DE PIRATAGE DES EOLIENNES  

Bien que des protections existent, il est effectivement possible qu’un piratage des éoliennes ait lieu via une 
prise de contrôle de l’ordinateur SCADA pilotant le parc. Le risque est alors d’avoir simplement les éoliennes 
à l’arrêt. 

6.2.2. RISQUES D’INCENDIE  

Comme précisé dans l’étude d’impact et l’étude de danger, les éoliennes sont équipées d’un système d'alarme 
couplé avec un système de détection qui informe l’exploitant à tout moment d’un départ de feu dans une 
éolienne, via le système SCADA (Cf.5-4c Contrôle à distance). La détection se fait selon deux zones 
indépendantes, la base du mât et la nacelle. Le départ d’un feu entraine l’arrêt d’urgence de l’éolienne, sa 
mise en sécurité, l’arrêt des ventilations et déclenche une alarme sonore et lumineuse dans l’éolienne. 

L’exploitant est en mesure de transmettre l'alerte aux services d'urgence compétents dans un délai de 15 
minutes suivant la détection de l’incendie. Il doit être capable également de mettre en œuvre les procédures 
d’urgence dans un délai de 60 minutes. L’éolienne est également équipée d’extincteurs qui peuvent être 
utilisés par les personnels d’intervention (cas d’un incendie se produisant en période de maintenance). 
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6.3. INSUFFISANCES AU DOSSIER  

6.3.1. PHOTOMONTAGES  

Sur le choix des points de vue, nous nous permettons simplement de rappeler que le choix des points de vue 
et la représentativité des photomontages ont été jugés corrects par l’arrêté d’autorisation du projet de juillet 
2017, d’une part.  

D’autre part, nous rappelons également que les photomontages proposés en 2016 tenaient compte du 
contexte éolien connu à l’époque. Le dossier d’étude d’impact des Hauts de la Rigotte a analysé les impacts 
cumulés avec les projets éoliens répondant à la définition d’un projet connu au moment de son dépôt, à savoir 
les projets de La Roche 4 Rivières, Vannier-Amance (projet le plus proche, à 1.5 km et comptant 17 éoliennes) 
et du Pays Jusséen (cf Chapitre 7 Analyse des effets cumulés, p198 et suivantes de l’étude d’impact). Les 
photomontages présentés tiennent compte de ce contexte.  

Le projet éolien des Hauts de la Rigotte a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation en juillet 2017. Il 
est donc considéré lui-même comme un projet connu et doit être pris en compte dans l’analyse des effets 
cumulés des projets postérieurs. Il a ainsi été pris en compte dans l’analyse des effets cumulés du projet éolien 
Sud-Vannier, situé à environ 10 km au sud-Ouest, en Haute-Marne (projet en cours de construction). 

Sur l’exactitude de nos photomontages, nous rappelons également que ceux-ci font l’objet de contrôles ; 
l’arrêté de 2017 précise ainsi que :  

 

Il n’est pas possible dans le temps imparti pour répondre à la commission d’enquête de réaliser un comparatif 
photomontage/réalité des parcs Vannier-Amance et Sud-Vannier. Néanmoins, nous proposons ici un 
comparatif réalisé sur le parc éolien Rougemont-Beaume.  

Pour chaque point de vue, nous présentons : 

• Une localisation géographique de la photographie, 

• Le photomontage présenté dans le cadre de l’instruction du dossier éolien : « Avant », 

• La photographie reprise au même endroit, après construction du parc éolien : « Après ». 

A noter que les photomontages ont été réalisés à partir d’éoliennes de gabarit maximal, soit 175 m en bout 
de pale. Les éoliennes choisies lors de la construction ne mesurant finalement que 170 m en bout de pale, la 
comparaison montre que les éoliennes sont majorées sur les photomontages par rapport à la réalité. 

 

Nous laissons à chacun juger de la justesse du travail réalisé.  
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Autechaux - Cimetière 

 

 

 

 

 

 

Avant 

 
 

Après 
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Autechaux – Zone d’Activités Europolys 

 

Avant  

 

 

Après  
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VERNE – ARRIVEE AU VILLAGE PAR AUTECHAUX 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant  

 

Après  
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6.3.2. ETUDE ACOUSTIQUE/  ETUDES EN LIEN AVEC L’AVIFAUNE ET LES CHIROPTERES/  

EVALUATION DU BILAN CARBONE . 

En accord avec la commission d’enquête, ces points ayant été traités soit par l’Etude d’impact, par la 
précédente enquête de 2016 ou n’ayant pas fait l’objet de discussion avec les différentes Cours 
administratives, ces points ne feront pas l’objet de réponse de notre part. 

7. QUESTION DE LA COMMISSION D’ENQUETE : 

En réponse à la recommandation de la MRAe demandant de reconsidérer le besoin de solliciter une dérogation 
espèces protégées, le pétitionnaire répond que l’analyse des enjeux, qui a conduit à l’absence de demande de 
dérogation espèces protégées, a été considérée comme correcte lors de l’autorisation du projet par l’arrêté 
préfectoral de juillet 2017.  

Cependant en conclusion finale de la synthèse bibliographique axée sur l’avifaune réalisée en 2020, il est noté : 
« Parmi les dix-huit espèces sensibles à l’éolien et qui ont fait l’objet d’une attention particulière, plusieurs 
points de vigilance sont à relever avec notamment la présence du Milan royal tout au long de l’année sur les 
communes de La Quarte, La Rochelle, Molay et Charmes-Saint-Valbert, y compris en période de reproduction 
ainsi qu’au cours de la période de migration postnuptiale. »  

Dès lors, et ne serait-ce qu’au regard de la présence du Milan Royal sur la zone du projet documentée par une 
étude relativement récente, la nécessité de déposer une demande de dérogation espèce protégée n’est-elle 
pas à reconsidérer ? 

7.1. LA DEMANDE DE DEROGATION A L’INTERDICTION DE DESTRUCTION D ’ESPECES 

PROTEGEES : CONTEXTE REGLEMENTAIRE. 

En premier lieux, nous faisons ici un rappel des textes sur ce sujet : 

- L’article L. 411-1 du Code de l’environnement fixe un principe de protection stricte d’espèces 
protégées : interdiction de la destruction, la perturbation intentionnelle, la dégradation ou l’altération 
des espèces de flore et de faune sauvages protégées ou leur habitat.  

- L’article L. 411-2 du Code de l’environnement prévoit cependant que l’autorité administrative 
compétente peut délivrer des dérogations à ces interdictions, dans cinq hypothèses limitativement 
énumérées et notamment pour des « raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature 
sociale ou économique ». Sur ce point spécifique, nous précisons que depuis la Loi d’accélération de 
la production des Energies Renouvelables de Mars 2023, les projets de production d’Energies 
Renouvelables bénéficient d’office du qualificatif « d’intérêt public majeur ».  
Aussi, nous noterons qu’à l’échelle Européenne, le règlement du 22 décembre 2022 établissant un 
cadre en vue d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables octroie le statut d’intérêt public 
supérieur aux projets de planification, de construction et d’exploitation d’installations de production 
d’énergie à partir de ressources renouvelables. 

Néanmoins, plusieurs cours administratives d’appel ont interrogé le conseil d’Etat pour clarifier le seuil de 
déclenchement de l’obligation de solliciter une telle demande. 

7.2. AVIS DU CONSEIL D’ETAT 

Le Conseil d’Etat s’est prononcé par un avis du 9 décembre 2022 en précisant le seuil de déclenchement de 
l’obligation d’obtenir une dérogation espèces protégées. 
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Le Conseil d’Etat définit deux niveaux de questionnements qui doivent être posés par le pétitionnaire pour 
déterminer s’il doit obtenir une dérogation espèces protégées : 

- Dans un premier temps, le Conseil d’Etat indique que le pétitionnaire doit se poser la question de la 
nécessité de solliciter ou non une dérogation espèces protégées dès lors que des spécimens de 
l’espèce concernée sont présents dans la zone du projet.  

Extrait : 4. Le système de protection des espèces résultant des dispositions citées ci-dessus, qui concerne 
les espèces de mammifères terrestres et d'oiseaux figurant sur les listes fixées par les arrêtés du 23 avril 
2007 et du 29 octobre 2009, impose d'examiner si l'obtention d'une dérogation est nécessaire dès lors que 
des spécimens de l'espèce concernée sont présents dans la zone du projet, sans que l'applicabilité du régime 
de protection dépende, à ce stade, ni du nombre de ces spécimens, ni de l'état de conservation des espèces 
protégées présentes. 

 

- Dans un second temps, et si un spécimen d’une espèce protégée est bien présent, l’obtention d’une 
dérogation n’est pas toujours indispensable, le Conseil d’Etat posant comme condition l’existence d’un 
risque suffisant sur les espèces protégées, causé par le projet en cause. Ainsi, l’obtention de cette 
dérogation n’est imposée que si le risque est « suffisamment caractérisé », après prise en compte des 
différentes mesures d’évitement et de réduction. 

Extrait : 5. Le pétitionnaire doit obtenir une dérogation " espèces protégées " si le risque que le projet 
comporte pour les espèces protégées est suffisamment caractérisé. A ce titre, les mesures d'évitement et 
de réduction des atteintes portées aux espèces protégées proposées par le pétitionnaire doivent être prises 
en compte. Dans l'hypothèse où les mesures d'évitement et de réduction proposées présentent, sous le 
contrôle de l'administration, des garanties d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le risque 
pour les espèces au point qu'il apparaisse comme n'étant pas suffisamment caractérisé, il n'est pas 
nécessaire de solliciter une dérogation « espèces protégées ». 

 

On indiquera que plusieurs décisions de Cours administratives d’appel et Tribunaux administratifs ont déjà 
appliqué cet avis (CAA Lyon, 20 décembre 2022, Association Chazelle-l’Écho Environnement et autres, n° 
20LY00753 et CAA Lyon, 15 décembre 2022, Association pour la défense du patrimoine et du paysage de la 
vallée de la Vingeanne et autre, n° 21LY00407 pour des décisions considérant que l’octroi d’une dérogation 
n’est pas nécessaire, et CAA Bordeaux, 22 décembre 2022, Commune de Sainte-Livrade-sur-Lot, n° 20BX03058 
et TA Grenoble, 20 décembre 2022, Confédération paysanne de Haute-Savoie et autre, n° 2002745 pour des 
décisions considérant que l’obligation d’obtenir une dérogation était applicable). 

7.3. LE PROJET DES HAUTS DE LA RIGOTTE ET CONCLUSIONS 

Comme l’a donc bien précisé le conseil d’Etat, la question de la présence d’une espèce protégée ne suffit pas 
à déclencher une demande de dérogation espèce protégées. In fine, c’est bien la question de l’impact résiduel 
après mesures de réduction et d’évitement qui doit être posée, plutôt que la question des enjeux issus de 
l’état initial.  

L’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation de 2016 avait conclu à un impact résiduel faible sur 
toutes les espèces, Milan Royal compris. La suppression de 2 éoliennes sur 8 constitue également une mesure 
d’évitement supplémentaire qui va dans le sens d’une réduction additionnelle de l’impact par rapport au 
dossier initial de 2016. 

Sur demande de la DREAL, une actualisation des données « avifaune » a été conduite en 2022 afin de s’assurer 
que le contexte environnemental actuel n’est pas significativement évolué par rapport aux conclusions de 
l’état initial. Cette actualisation a permis de conclure que le contexte ornithologique restait sensiblement 
similaire à celui identifié lors de l’état initial de l’environnement. 
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Dès lors, l’obtention d’une dérogation espèces protégées n’apparait donc pas nécessaire, dans le sens où il 
n’est pas suffisant d’identifier la présence d’espèces protégées pour être soumis à l’obligation d’obtenir une 
dérogation et qu’un risque « suffisamment caractérisé » sur l’une ou l’autre des espèces n’est pas établi.   

 

Cependant, ce contexte ne dispense pas le porteur de projet d’un suivi ornithologique, suivi repris par l’arrêté 
de 2016 au paragraphe 2.3.1 Protection des chiroptères et de l’avifaune : 

 

 


